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AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 
  
  
  
Vu la procédure suivante :  
  
  
La Landesärztekammer Hessen Versorgungswerk (LHV) a demandé au tribunal 
administratif de Cergy-Pontoise de prononcer la restitution partielle, à hauteur de 84 878 
euros, des retenues à la source résultant de l’imposition des dividendes qu’elle a perçus 
en 2000 de sociétés françaises, ainsi que le versement du montant des avoirs fiscaux 
correspondants. Par un jugement n° 0703090 du 21 octobre 2010, le tribunal a accordé à 
la société requérante la restitution partielle des retenues à la source sollicitée et rejeté le 
surplus de sa demande. 
  
  
Par un arrêt n° 11VE00141 du 4 avril 2013, la cour administrative d’appel de Versailles a 
rejeté l’appel formé contre ce jugement par le ministre du budget, des comptes publics, de 
la fonction publique et de la réforme de l’Etat. 
  
  
Par un pourvoi, enregistré le 10 juillet 2013, le ministre délégué, chargé du budget, 
demande au Conseil d’Etat : 
  
  
1°) d’annuler cet arrêt ; 



  
  
2°) réglant l’affaire au fond, de faire droit à son recours. 
  
  
  
Vu les autres pièces du dossier ; 
  
  
Vu :  
  
- la convention entre la République française et la République fédérale d’Allemagne en 
vue d’éviter les doubles impositions et d’établir des règles d’assistance administrative et 
juridique réciproque en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune du 21 juillet 1959 ; 
  
- le code général des impôts et le livre des procédures fiscales ; 
  
- le code de justice administrative ; 
  
  
  
Après avoir entendu en séance publique : 
  
  
- le rapport de M. Olivier Japiot, conseiller d’Etat, 
  
  
- les conclusions de Mme Marie-Astrid Nicolazo de Barmon, rapporteur public ; 
  
  
La parole ayant été donnée, avant et après les conclusions, à la SCP Waquet, Farge, 
Hazan, avocat de la Landesärztekammer Hessen Versorgungswerk ; 
  
  
  
  
1. Considérant qu’aux termes du a) du 4 du (1) de l’article 2 de la convention fiscale 
franco-allemande du 21 juillet 1959 : “ Au sens de la présente Convention, on entend par “ 
résident d’un Etat contractant “ toute personne qui, en vertu de la législation dudit Etat, est 
assujettie à l’impôt dans cet Etat, en raison de son domicile, de sa résidence, de son siège 
de direction ou de tout autre critère “ ; qu’aux termes de l’article 9 de la même convention : 
“ (1) Les dividendes payés par une société qui est un résident d’un Etat contractant à un 
résident de l’autre Etat sont imposables dans cet autre Etat. / (2) Chacun des Etats 
contractants conserve le droit de percevoir l’impôt sur les dividendes par voie de retenue à 
la source, conformément à sa législation. Toutefois, ce prélèvement ne peut excéder 15 p. 
cent du montant brut des dividendes. (...) “ ; 
  
  
2. Considérant que les stipulations de l’article 2 de la convention franco-allemande citées 
ci-dessus doivent être interprétées conformément au sens ordinaire à attribuer à leurs 
termes, dans leur contexte et à la lumière de leur objet et de leur but ; qu’il résulte des 
termes mêmes de ces stipulations, qui définissent le champ d’application de la convention, 



conformément à son objet principal qui est d’éviter les doubles impositions, que les 
personnes qui ne sont pas soumises à l’impôt en cause par la loi de l’Etat concerné à 
raison de leur statut ou de leur activité ne peuvent être regardées comme assujetties au 
sens de ces stipulations ; que, d’ailleurs, le (4) de l’article 25 b de cette convention 
précise, s’agissant des organismes de placement collectif en valeurs mobilières, qu’ils 
peuvent bénéficier de certaines stipulations de celle-ci, alors même qu’ils ne seraient pas 
assujettis à un impôt visé à l’article 1er de la convention ; que, dès lors, une personne 
exonérée d’impôt dans un Etat contractant à raison de son statut ou de son activité ne 
peut être regardée comme assujettie à cet impôt au sens du a) du 4 du (1) de l’article 2 de 
cette convention, ni, par voie de conséquence, comme résident de cet Etat pour 
l’application de la convention ;  
  
  
3. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond que la 
Landesärztekammer Hessen Versorgungswerk (LHV), organisme de retraite des 
médecins de la Hesse, ayant son siège en Allemagne, a perçu, en 2000, des dividendes 
de sociétés françaises qui ont été soumis à une retenue à la source de 25 % en 
application des dispositions combinées du 2 de l’article 119 bis et de l’article 187-1 du 
code général des impôts ; qu’elle a demandé la restitution partielle de ces retenues en se 
prévalant du taux de 15 % prévu par les stipulations de l’article 9 de la convention 
franco-allemande ; que l’administration fiscale française a rejeté sa réclamation au motif 
que cet organisme ne pouvait pas être regardé comme étant résident d’Allemagne au 
sens des stipulations de l’article 2 de cette convention, dès lors que, exonéré d’impôt sur 
les sociétés dans cet Etat, il ne pouvait se prévaloir des stipulations de cette convention ;  
  
  
4. Considérant que pour confirmer, par l’arrêt attaqué du 4 avril 2013, le jugement du 21 
octobre 2010 par lequel le tribunal administratif de Cergy-Pontoise avait fait droit à la 
demande de restitution partielle présentée par la LHV, la cour administrative d’appel de 
Versailles a jugé que cette convention ne contenait aucune définition de la notion de 
résident subordonnant l’assujettissement à l’impôt dans un Etat contractant au fait de ne 
pas en être exonéré ; qu’il résulte de ce qui a été dit au point 2 qu’en statuant ainsi, elle a 
commis une erreur de droit ; que, par suite et sans qu’il soit besoin d’examiner l’autre 
moyen du pourvoi, le ministre délégué, chargé du budget, est fondé à demander 
l’annulation de l’arrêt qu’il attaque ;  
  
  
5. Considérant que les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative 
font obstacle à ce qu’une somme soit mise à ce titre à la charge de l’Etat qui n’est pas, 
dans la présente instance, la partie perdante ; 
  
  
  
  
D E C I D E : 
  
-------------- 
  
Article 1er : L’arrêt du 4 avril 2013 de la cour administrative d’appel de Versailles est 
annulé. 
  
Article 2 : L’affaire est renvoyée à la cour administrative d’appel de Versailles. 



  
Article 3 : Les conclusions de la Landesärztekammer Hessen Versorgungswerk 
présentées au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetées. 
  
Article 4 : La présente décision sera notifiée au ministre des finances et des comptes 
publics et à la Landesärztekammer Hessen Versorgungswerk. 
  
  
  
  
Abstrats : 19-01-01-05 CONTRIBUTIONS ET TAXES. GÉNÉRALITÉS. TEXTES 
FISCAUX. CONVENTIONS INTERNATIONALES. - CONVENTION FISCALE 
FRANCO-ALLEMANDE DU 21 JUILLET 1959 - CHAMP D’APPLICATION - RÉSIDENTS 
D’UN DES ETATS CONTRACTANTS - 1) NOTION - ASSUJETTIS À L’IMPÔT DANS CET 
ETAT - 2) CONSÉQUENCE - PERSONNE EXONÉRÉE D’IMPÔT - EXCLUSION.  
  
  
Résumé : 19-01-01-05 1) Les stipulations du a) du 4 du (1) de l’article 2 de la convention 
franco-allemande, qui définissent la notion de résident d’un Etat contractant au sens de la 
convention comme tout assujetti à l’impôt dans cet Etat, doivent être interprétées 
conformément au sens ordinaire à attribuer à leurs termes, dans leur contexte et à la 
lumière de leur objet et de leur but. Il résulte des termes mêmes de ces stipulations, qui 
définissent le champ d’application de la convention, conformément à son objet principal 
qui est d’éviter les doubles impositions, que les personnes qui ne sont pas soumises à 
l’impôt en cause par la loi de l’Etat concerné à raison de leur nature ou de leur activité ne 
peuvent être regardées comme assujetties au sens de ces stipulations. D’ailleurs, le (4) de 
l’article 25 b de cette convention précise, s’agissant des organismes de placement collectif 
en valeurs mobilières, qu’ils peuvent bénéficier de certaines stipulations de celle-ci, alors 
même qu’ils ne seraient pas assujettis à un impôt visé à l’article 1er de la convention.... 
,,2) Dès lors, une personne exonérée d’impôt dans un Etat contractant à raison de son 
statut ou de son activité ne peut être regardée comme assujettie à cet impôt au sens du a) 
du 4 du (1) de l’article 2 de cette convention, ni, par voie de conséquence, comme résident 
de cet Etat pour l’application de la convention. 
  
  
  
  
 


